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Planning Familial 34, 

L’AVORTEMENT

La suppression des délais
d'accès à l'IVG

Des moyens pour les associations
qui luttent au quotidien pour
permettre l'accès à l'IVG
Des centres pour avorter partout
sur le territoire
La suppression de la double
clause de conscience

Des moyens pour l'hôpital public

RETROUVONS-NOUS 
ET EXIGEONS :

ENCORE ET TOUJOURS ATTAQUÉ
UN DROIT FONDAMENTAL 

à disposer de leur corps,
le droit à la santé, les

droits sexuels et
reproductifs sont des

droits fondamentaux. Ils
concourent à la

réalisation pleine et
entière de tous les
autres droits, et à

l’émancipation de toutes
et tous ! Exigeons des
engagements fermes,

des ressources
humaines et financières

dédiées, pour que
partout dans le monde

les femmes puissent
avorter librement, sans

frais, et en toute
sécurité.

Les droits des femmes


